
20 mars 2026 | JECOLIA

Ecrit par Echo du Mardi le 11 septembre 2024

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/avis-de-constitution-231/   1/1

JECOLIA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 septembre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 30 juillet 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société à responsabilité limitée
Dénomination sociale : JECOLIA
Siège social : 17 Boulevard Champfleury – Centre d’affaires Saint Charles, 84000 AVIGNON
Objet social : Tout travaux et services liés à la rénovation et l’entretien des bâtiments, pose et jointure
de placoplâtres, peinture, et nettoyage de chantiers.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros
Gérance : M TIE Bi Boli Anatole demeurant au 24 Cité Louis Gros, 84000 AVIGNON
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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